
Le Bulletin des médecins suisses a déjà abordé à plu-
sieurs reprises la nécessité d’une prise de décision 
commune (shared decision making, SDM) par les 

professionnels et les patients [1]. On constate régulièrement 
que la décision partagée est moins souvent pratiquée qu’elle 
n’est exigée [2]. Dans les faits, toutes les décisions ne doivent 
pas être prises en commun et en tenant compte des valeurs 
et des préférences des patientes et patients. Holzer et 
 Biller-Andorno [3] limitent le champ d’application de la dé-
cision médicale partagée aux situations dans lesquelles il 
existe plus d’une option de traitement et lorsque les préfé-
rences de traitement de la personne concernée ne sont pas 
claires.

Oui, patientes et patients ont le droit à une prise de 
 décision commune, mais pas à une décision particulière qui 
leur plaît le plus. Au droit à l’information et à l’écoute s’ajoute 
l’obligation pour le professionnel de santé de refuser un trai-
tement sans effet et sans espoir, même si la personne concer-
née le souhaite. Autre fait établi: tous les patients, loin s’en 
faut, ne souhaitent pas une prise de décision commune. La 
part des personnes expressément en faveur d’une décision 
partagée et celle des personnes qui souhaitent décider seules 
ou confier la décision au professionnel, dépend de la cohorte 
étudiée et de la question clinique posée. Le fait est qu’il est 
impossible de prévoir qui souhaite une prise de décision 
partagée et qui ne le souhaite pas. Il faut en tenir compte 
dans la communication.

Privilégier l’écoute au flux d’information
Mais comment savoir ce que la patiente ou le patient sou-
haite? Les préférences relèvent du domaine des faits subjec-
tifs. Et il est nécessaire de se les faire raconter. Il n’est pas pos-
sible de les demander de manière ciblée. La mise en œuvre 
de la décision partagée est donc étroitement liée à la dispo-
sition des professionnels à «écouter l’histoire» des patients. 

Cela est plus important que le flux d’information des 
médecins. Ces dernières années, un nouvel angle est apparu 
dans le débat autour de la décision partagée, à savoir le 
risque de déclencher un effet nocebo par un excès d’infor-
mations. Dans le domaine de l’anesthésie notamment, on 
s’interroge sur l’obligation d’information exhaustive, telle 
qu’elle est exigée par la loi dans la plupart des pays. Celle-ci 

aurait pour conséquence que les patients sont submergés par 
la multitude d’effets secondaires importants possibles. Ils ne 
seraient pas amenés à prendre une décision intelligente dans 
l’esprit de la décision partagée, mais souvent déstabilisés et 
déconcertés [5].  

Arguments et intuition 
Un autre aspect qui n’est pas suffisamment abordé dans le 
débat sur la décision partagée est la question fondamentale 
de savoir comment des décisions bien réfléchies sont prises. 
Sont-elles réellement le résultat d’une évaluation de diffé-
rents arguments pour et contre, présentés un par un dans le 
cadre d’un entretien d’information? Ces arguments indivi-
duels doivent être entendus, compris et finalement retenus 
pour être intégrés dans le processus de décision. La littéra-
ture empirique montre que chacune de ces étapes est cri-
tique et sujette à erreur. Elle révèle aussi que les décisions 
 rationnelles, prises par le biais d’une évaluation intelligente 
mettant en balance plus de quatre arguments, sont rempla-
cées par les décisions surtout intuitives des personnes 
concernées. Quand des proches leur demandent «De quoi 
la médecin a-t-elle parlé avec toi?», ils répondent alors: «Je 
ne sais plus vraiment comment ça se déroule, mais elle s’y 
connaît. Elle sait ce qu’elle fait!» [7]. Est-ce une mauvaise 
 décision? Je ne crois pas. 

De l’importance de l’écoute
Communication médecin-patient Lorsqu’il existe plusieurs options de traitement, les patientes et 
les patients ont voix au chapitre. Mais tous ne donnent pas de réponses claires – et certains ne veulent 
pas prendre de décision. Comment identifier leurs souhaits?
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